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[1674 ] Dezember 29 . , Solothurn A
SCHREIBEN DES [FRANZ. AMBASSADOREN MELCHIOR DE HAROD DE SENEVAS,

MARQUIS DE] SAINT- ROMAIN, AN RITTER [BEAT JAKOB I . ]
ZURLAUBEN

Sein Schreiben vom 25. ds . möchte er ihm wie folgt beantworten:
"que nous n ' avons pas d ' autres lolx a l ' Egard de la Suisse que nos tralttez

de paix [ von 1516J et d ' alliance qui portent que les Cantons nous acorderont

la permission de lever des hommes quand nous la demanderons Sans nous ob¬

liger a convoquer aucune Dlette pour cela , Et qu ' on lalvra [JJ [laissera ? ]

aller les troupes dix jours apres la demande , Et les resolutions que vous

prenez entre vous ne nous obligent point et ne peuvent pas changer nos tralt-

tes . SI vostre Aman [Karl ] Brandeberg [ der aber damals bereits nicht mehr

regierte ] travaille e empescher vostre Canton de confirmer la permission qu'

Il nous donna l ' annee passee de faire des levees . Jl fait plus contre vostre

Canton que contre nous Car nostre pension vaut mieux que la levee que nous

pouvons faire chez vous . " Es sei daher als eine reine Gefälligkeit

anzusehen , wenn er sie nochmals um die Bewilligung eines Auf¬
bruches ersuche . Man möge nicht vergessen , dass die Auszahlung
der Pensionen von eben dieser Bewilligung abhänge . "S'il ne nous
accorde pas cette permission corme Ury et Schults nous l ' ont acordée , nous

ne luy donnerons pas la pension présentement ny a l ' avenir Vous estes bon

patrlotte et l ' homme du Roy [Ludwig XIV . ] dans vostre Canton . " Er werde

es daher sicherlich nicht unterlassen , anlässlich der Landsge¬
meinde entsprechend zu intervenieren . Doch empfehle er ihm , des¬
wegen keinerlei Auslagen zu machen.



[Henri de La Tour d ' Auvergne , Vicomte ] de Turenne , sei am 26.

ds . in "Befort [ Beifort ] " eingetroffen . "Je le crois maintenant dans

la haute Alsace , Jl va droit aux Ennemis [Reichsarmee ] Et vous aurez bientost

nouvelle ou de leur retraitte audela du Rhin ou d ' une grande action . Le Roy

a envoyé en Lorraine l ' armee que le maréchal [ de France , François de Bonne,

Marquis ] de Crequi cormandoit Sur la Meuse , Et M de Turenne ne croyant pas

en avoir besoin l ' a établie en quart [ ier ? ] Sur la frontière de l 'Alsace du

costê de Sainte Marie [ Markirch , offiziell Sainte - Marie - aux - Mines ] . les

lettres de Basle d ' hier cliangent déjà de langage et diseyit que Brisac n ' est

pas pressé et qu ' il peut bien attendre M de Turenne quand jl ne viendroit

qu ' au printemps prochain.

Le Roy a choisy la ville de Breda pour reprendre la negotiation de paix,

mais a condition de n ' y envoyer les Ambassadeurs qu ' apres que l 'Empereur

[Leopold I . ] Aura donné Satisfaction a S . M. Sur les violences faites a la

foy publique au milieu de l ' autre Assemblée pour la paix [in Köln ] par l ' en-

levement du Prince [ Wilhelm Egon ] de furstenberg Plénipotentiaire de l ’Elec¬

teur de Cologne [Maximilian Heinrich von Bayern ] , et par la prise de l ’argent

de france . "

Original , in franz . Sprache
AH 38 , 169 - 172 - Blatt 171 V und 172 leer
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